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Lettre ouverte à l’ONF 

Rupture des discussions relatives à une convention sur la 

pratique du VTT au niveau national 

 

A l’attention du président de l’Office National des Forêts, 

 

Notre association vous a largement fait part, au cours de la dernière décennie, des problèmes que la 

communauté VTT rencontre avec votre institution : 

- Distorsion importante entre les actions courantes et la façon d’appréhender la pratique 

VTT entre les unités territoriales (UT) ONF 

- Sentiment de délaissement du pilier « accueil du public » dans certaines UT 

- Atmosphère de sanctions et de pressions envers les pratiquants VTT qui se retrouvent à 

craindre d’aller rouler dans les forêts gérées par l’ONF. Cela est dû à des prescriptions 

propres à l’ONF (règles des 2.50m, circulation sur sentiers balisés uniquement…) et à un 

manque de nuances et de proportionnalités de certains agents territoriaux ONF sur 

l’usage du terme « véhicule » entre le VTT et les véhicules à moteur 

- Refus injustifiés d’autoriser certaines manifestations 

- Stigmatisation de la pratique VTT (les VTTistes seraient à l’origine des maux de la forêt : 

érosion, dérangement de la faune, conflits d’usage…) avec un sentiment, à terme, que le 

VTT sera parqué à des zones restreintes voir supprimé des forêts ONF. 

En début d’année 2023, à votre demande, vous avez encore reçu une synthèse et une proposition de 

feuille de route à ce sujet de notre part.  

La ligne directrice de la Mountain Bikers Foundation (MBF) est de privilégier au maximum l’échange et 

le consensus avant toute autre voie. Ce positionnement mesuré, loin de toutes formes de buzz ou de 

coups d’éclats médiatiques, cherche à garantir des relations institutionnelles cordiales et pertinentes. 

Cette posture de médiation vise le temps long, ce qui a pu parfois nous être reproché car ne répondant 

pas de façon immédiate aux problèmes cités plus haut. 

Malgré cela, nous l’avons maintenue et nous avons toujours gardé le dialogue ouvert avec votre office. 

Force est malheureusement de constater que votre institution n’a pas la même approche des relations 

institutionnelles et surtout n’a pas la volonté de faire aboutir un quelconque dialogue. J’en prends pour 

exemple le projet de convention entre nos deux organismes datant de 2019 qui est au point mort, et qui 

aurait été enterré depuis longtemps si nous n’avions pas été à l’initiative de multiples relances, restées 

sans suites de votre part. 
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Plus globalement, l’impossibilité de démarches co-construites et objectives met la MBF devant une 

situation de blocage qu’elle n’a pas désirée. 

En accord avec mon Conseil d’Administration, je vous informe que la MBF a le regret de cesser à 

partir d’aujourd’hui toutes discussions avec l’Office National des Forêts, relatives à une convention 

sur la pratique du VTT. La reprise de nos échanges sera conditionnée par une réelle volonté de dialogue 

de votre part, garantie par un calendrier précis. En ce sens, la MBF va solliciter toutes les instances 

susceptibles de faire que votre institution procède aux changements nécessaires pour reconsidérer la 

pratique VTT, et plus généralement les loisirs de plein air, comme des partenaires réels. Dans 

l’intervalle, nous laissons le soin à nos membres dans les territoires d’appliquer au cas par cas la 

résolution.  

 

Raymond Cheminal 

Président 

 

 

 


